
Examen des subventions et contributions

présenté à : 

Groupe du rendement, de la vérification et de l’examen
Agence Parcs Canada

rédigé par :

GALLAGHER AND ASSOCIATES

1885, avenue Illinois
Ottawa (Ontario)

K1H 6W5

JANVIER 2001
 



Agence Parcs Canada Examen des subventions et contributions

Groupe de vérification et d’examen du rendement Janvier 20011

AGENCE PARCS CANADA
EXAMEN DES SUBVENTIONS ET CONTRIBUTIONS

INTRODUCTION

Au cours de l’année écoulée, il y a eu un intérêt marqué pour les activités entreprises en
vertu des programmes de subventions et contributions du gouvernement fédéral; l’accent
portait principalement sur la diligence de la gestion des ententes de financement. À cet
égard, le 1er juin 2000, le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) a établi la Politique sur
les paiements de transfert décrivant la règle et les procédures ayant trait aux pratiques de
gestion des programmes de financement.

Compte tenu de cet intérêt généralement plus marqué pour les programmes de
subventions et contributions, particulièrement de la part du CT, et du fait que les
programmes de Parcs n’avaient pas récemment fait l’objet d’une vérification ou d’une
évaluation, Parcs Canada a décidé d’évaluer un certain nombre de dossiers de
subventions et de contributions pour déterminer s’ils étaient conformes à ce qui suit :

1. Modalités d’application du programme;
2. Conditions des accords;
3. Pratiques de gestion.

CONTEXTE

Le cadre de base des programmes de subventions et contributions est établi par
l’approbation des modalités d’application par le CT. Voici certains exemples généraux de
dispositions qui figurent dans les modalités d’application (il ne s’agit pas d’une liste
exhaustive) :

1. Description des catégories de bénéficiaires pouvant être admissibles au
financement.

2. Description des types de dépenses admissibles au financement.
3. Montant maximal de chaque entente de financement. Les montants en sus

doivent faire l’objet d’une approbation distincte par le CT.
4. Méthode de paiement, avances, remboursement ou autre.
5. Dispositions de résiliation.
6. Droit de la « Ministre » de vérifier les comptes des bénéficiaires (ententes

de contribution seulement).

Au cours du présent exercice, les ententes de financement en vertu des programmes ont
été conclues généralement de la façon suivante :

1. Réception de la demande/proposition et évaluation donnant lieu à
l’approbation de projets particuliers.



Agence Parcs Canada Examen des subventions et contributions

Groupe de vérification et d’examen du rendement Janvier 20012

2. Officialisation de l’entente par la signature d’un accord entre le bénéficiaire et
le Ministère. L’accord doit porter sur des données pertinentes figurant dans
les modalités d’application.

3. Surveillance du projet par le personnel du programme, y compris la réception
des rapports provisoires du bénéficiaire et le versement des paiements.

4. Achèvement/fin de l’entente, y compris réception des rapports finals et
versement des paiements finals.

Dans sa récente Politique sur les paiements de transfert, le CT a établi des directives
détaillées que les programmes doivent respecter dorénavant en ce qui a trait aux
modalités d’application et aux ententes de financement.

De 1996 à 2000, il y avait trois types de modalités d’application à Parcs Canada :
1. Un ayant trait aux subventions diverses, aux contributions diverses et aux

associations coopérantes.
2. Deux ayant trait aux ententes de partage des frais, à savoir un pour les

ententes de conservation et l’autre pour les activités de conservation et de
mise en valeur.

ÉTENDUE DE L’EXAMEN

Au cours des quatre derniers exercices, soit de 1996-1997 à 1999-2000, Parcs Canada a
conclu environ 130 ententes de financement totalisant à peu près 38,0 millions $, comme
l’indique le tableau ci-après (en milliers de $) :

Catégorie 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000
Subventions diverses 22,7 $ 22,7 $ 22,7 $ 3 222,7 $
Contributions diverses 10 432,5 246,5 12 862,2 1 140,9
Contributions aux associations coopérantes 189,2 186,1 202,3 189,2
Contributions aux ententes de partage des
frais

1 416,5 2 525,5 3 214,3 1 869,0

Total 12 060,9 $ 2 980,8 $ 16 301,5 $ 6 421,8 $

Nous avons obtenu les listes des bénéficiaires du financement de ces quatre années. Nous
les avons analysées et avons choisi pour évaluation un échantillon de 21 ententes portant
sur les quatre exercices et chacune des quatre catégories. Plus de 70 % du financement
fourni de 1996 à 2000 a trait à quatre ententes de subventions et contributions. On
trouvera une liste des ententes de financement faisant partie de notre échantillon à
l’annexe A. Le point saillant en ce qui concerne l’échantillon est que la valeur totale des
ententes de financement choisies est de 32,4 millions $, soit 86 % du financement fourni
au cours de la période. Dans chaque catégorie, voici le pourcentage des fonds qui
s’appliquait à notre échantillon :

Subventions diverses 94 %
Contributions diverses 94 %
Contributions aux associations coopérantes 29 %
Contributions aux ententes de partage des frais 69 %
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MÉTHODE DE VÉRIFICATION

Voici comment la vérification s’est faite :

1. Réalisation des premières entrevues. Nous avons fait des entrevues avec des
spécialistes en la matière à Parcs Canada pour les différentes catégories d’ententes de
financement afin :

a) de bien comprendre les quatre programmes;
b) d’obtenir des copies des modalités d’application actuelles;
c) de déterminer où on pouvait trouver les données pertinentes pour faire les

évaluations.
2. Conception d’un outil d’évaluation. Nous avons conçu un outil

d’évaluation/programme de vérification d’après notre connaissance du cadre des
subventions et contributions au gouvernement fédéral, de l’actuelle Politique sur les
paiements de transfert du CT (dans une certaine mesure) et des modalités
d’application des programmes. 

3. Obtention des dossiers. Nous avons demandé au personnel du Bureau national de
nous fournir les dossiers de chaque entente de financement. Nous avons constaté dans
chaque cas que ces dossiers ne renfermaient pas tous les renseignements nécessaires
et nous avons dû communiquer par téléphone avec des membres du personnel local
qui nous ont ensuite envoyé des dossiers locaux.

4. Réalisation des entrevues/évaluations. Nous avons examiné l’information reçue du
Bureau national et des bureaux locaux.

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS

Exhaustivité des documents

Comme nous l’avons indiqué plus haut, nous avons puisé notre information dans des
dossiers fournis par le Bureau national et les bureaux locaux. Aucun de ces dossiers
n’étaient complets. À cet égard, nos évaluations reposaient sur de l’information fournie
par certains des endroits suivants ou tous ces endroits :

Bureau national
• Finances de Parcs Canada
• Représentants des programmes à frais partagés ou d’associations

coopérantes
• Personnes qui, selon nos informations, ont pu traiter une entente
Bureaux régionaux/locaux
• Bureaux de directeur d’unité de gestion
• Bureaux de parcs/lieux
• Centres de services
Direction des finances ministérielles de Patrimoine canadien
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En moyenne, nous avons dû communiquer avec trois endroits, dans un cas avec 2 et dans
un autre, avec 6. Bien souvent, nous avons communiqué avec plusieurs personnes à un
endroit donné pour obtenir des documents.

Nous avons fait ce que nous croyons être une recherche « exhaustive et diligente », mais
nous n’avons pu obtenir suffisamment de données pour affirmer, dans certains cas, que
les ententes ont été conclues de façon diligente. Par exemple, nous avons réussi à trouver
des documents à l’appui des paiements faits aux bénéficiaires qui nous ont permis
d’établir que les paiements avaient été bien appuyés et signés par un représentant de
Parcs ayant des pouvoirs délégués dans 18 ou 86 % des ententes de financement
examinées. Lorsque nous n’avons pu obtenir d’information satisfaisant à nos exigences,
nous n’avons pas conclu qu’il n’y avait pas de documents concernant les paiements, mais
plutôt que nous n’avions pu obtenir les documents nécessaires.

Recommandation
L’Agence devrait élaborer et mettre en oeuvre un processus qui facilitera la compilation
en temps opportun des documents importants ayant trait à chaque subvention et
contribution.

Existence d’une demande ou proposition

Habituellement, les ententes de financement commencent par la présentation par un tiers
d’une demande renfermant une description minimale du projet et le montant demandé.
Les demandes de financement que nous avons examinées allaient généralement d’une
proposition détaillée pour des projets complexes à une lettre pour des projets simples et
peu coûteux.

Deux des 21 ententes de financement de notre échantillon n’étaient pas tenues d’avoir
une demande en raison de leur nature (chacune était accompagnée d’une approbation
du CT) :

1. achat de terres à un gouvernement provincial;
2. règlement avec une organisation du secteur privé en vertu d’un jugement

de la cour.

Quant aux 19 autres ententes qui, à notre avis, devaient comporter une demande,
il nous a été impossible de trouver le document en question dans 17 ou 89 % des
cas. Toutefois, dans deux cas où une demande figurait au dossier, le montant
demandé était moindre que le montant versé. Le dossier ne renfermait aucun
document justifiant cet écart.
Recommandation
L’Agence devrait élaborer et mettre en oeuvre un processus qui fera en sorte que
toutes les ententes de financement s’accompagnent d’une forme quelconque de
« demande de financement » et que les paiements qui sont ensuite faits soient le
moindre de ce qui suit : le montant demandé ou le montant approuvé après
l’évaluation de la demande.
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Existence d’une lettre d’attribution de la Ministre ou du sous-ministre

Selon les listes des personnes ayant des pouvoirs de signature délégués au cours
des années sur lesquelles portaient notre examen, le pouvoir d’approuver les
subventions et les contributions incombait au sous-ministre ou, dans le cadre de
l’Agence, au DGA. À cet égard, on nous a dit qu’une lettre informant le
bénéficiaire que le financement lui était accordé était le document le plus
approprié autorisant l’approbation de l’entente et que, dans la plupart des cas, ces
lettres étaient signées par la Ministre.

Tout comme l’observation que nous avons faite au sujet de l’existence d’une
demande ou d’une proposition, nous croyons qu’il n’était pas approprié ni utile
d’envoyer une lettre d’attribution pour l’achat de terres ou un règlement en cour.
Dans ces cas, la personne ayant les pouvoirs délégués aurait pu envoyer une lettre
interne qui aurait autorisé le personnel de l’Agence à verser le financement. Les
dossiers ne renfermaient pas ce type de document.

Dans le cas des 19 autres ententes qui, à notre avis, auraient dû s’accompagner
d’une lettre de la Ministre, du sous-ministre ou du DGA, nous n’avons pu trouver
de lettre signée dans 15 ou 79 % des cas.

Recommandation
Toutes les ententes de financement devraient être approuvées par la personne
ayant des pouvoirs délégués au moyen :
1) d’une lettre d’attribution envoyée au bénéficiaire; ou
2) d’un document interne autorisant le personnel de l’Agence à accorder le

financement.

Existence d’un accord signé

Un accord entre les parties qui conviennent d’un financement sert à établir les
responsabilités de part et d’autre du début à la fin du projet, ce qui est confirmé
par les signatures de personnes appropriées de chaque organisation.

Selon les listes des personnes ayant des pouvoirs de signature délégués pendant
les années sur lesquelles ont porté notre examen, le pouvoir de signer un accord
de contribution incombait :

3) aux titulaires des postes de chef à sous-ministre, avant la création de
l’Agence;

4) aux titulaires des postes de gestionnaire (relevant d’un directeur d’unité de
gestion) à directeur général de l’Agence, après la création de l’Agence.

Sur les 21 ententes de notre échantillon, deux ont été approuvées par le CT et
ne nécessitaient donc pas la signature d’un accord.
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Sur les 19 ententes devant faire l’objet d’un accord, nous avons trouvé un tel
document dans 18 ou 95 % des cas. Toutefois, dans le cas de deux accords
signés se trouvant au dossier, les signatures au nom de l’Agence étaient celles
de députés qui n’étaient pas associés au ministère du Patrimoine canadien.

Recommandation
Aucun paiement ne devrait être fait avant que les personnes chargées de
l’autoriser n’ait en main un accord signé par les deux parties et que la
personne qui signe l’accord au nom de l’Agence n’ait les pouvoirs délégués à
cette fin.

Conformité des accords aux modalités d’application

Nous avons indiqué dans la section intitulée Étendue de l’examen que
l’accord signé entre les parties d’une entente de financement sert à établir des
points qui assureront le respect des modalités approuvées par le CT.

Dans le cas des 21 ententes de financement, nous avons conclu que
l’évaluation de la conformité n’était pas pertinente dans le cas de deux
subventions, puisqu’il n’y avait pas d’accord, et dans celui de la contribution
ayant trait au règlement avec une organisation du secteur privé en vertu d’un
jugement de la cour.

Sur les 18 autres ententes que nous avons évaluées, nous avons constaté que
12 ou 67 % d’entre elles étaient conformes aux modalités d’application. Voici
des exemples de cas où nous avons conclu à un manque de conformité
technique aux modalités :

1) certaines modalités exigent que le bénéficiaire soit une entité
constituée en personne morale. Dans un cas, malgré l’aide du
personnel local, nous n’avons pu déterminer le statut de
l’organisation;

2) certaines modalités exigent le respect des dispositions suivantes
qui ne figurent pas toujours dans les accords :

3) résiliation. La Ministre peut mettre un terme à l’accord si le
bénéficiaire ne respecte pas ses obligations;

4) dédommagement. Le bénéficiaire garantira le gouvernement
fédéral contre toute responsabilité à l’égard de réclamations,
dommages, poursuites judiciaires et autres;

5) exclusion. Aucun député fédéral ne doit être partie à l’entente ou
ne doit en retirer un avantage.
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Recommandation
L’Agence devrait établir une liste de vérification pour chaque catégorie de
programme qui renfermerait des points à examiner pour faire en sorte que
tous les accords soient conformes aux modalités d’application pertinentes.

La Direction des finances de l’Agence vient de diffuser un document
intitulé « Liste de vérification des contributions de Parcs Canada » qui
traite de questions ayant trait au respect des modalités et à l’ensemble des
activités liées à la gestion d’une entente de financement.

Nous recommandons d’utiliser la « Liste de vérification des contributions
de Parcs Canada » ou un autre type de liste améliorée, en apportant des
modifications appropriées dans le cas des subventions.

Rapports provisoires

L’examen que nous avons fait des ententes de notre échantillon a révélé
que les rapports provisoires prenaient les formes suivantes :
1. rapports annuels sur les dépenses dans le cas des projets

pluriannuels;
2. présentation des factures du bénéficiaire avec preuve

d’engagement des dépenses;
3. rapport comptable sur le mode d’utilisation des fonds versés avant

le déblocage des retenues de garantie.

Sur les 21 ententes de financement de l’échantillon, nous avons conclu
que cinq ne nécessitaient pas de rapports provisoires, à savoir :
1. les deux ententes de subventions;
2. le règlement avec une organisation du secteur privé en vertu d’un

jugement de la cour;
3. deux achats de terres (celui cité ci-dessus et un autre).

Dans le cas des 16 ententes restantes, 13 ou 81 % d’entre elles
comportaient des rapports provisoires fournis par le bénéficiaire,
conformément aux accords. Dans les trois cas où nous n’avons pas trouvé
de rapports provisoires, nous n’avons pas trouvé non plus de preuves aux
dossiers (p. ex. copies de lettre au bénéficiaire) indiquant que le personnel
de Parcs Canada avait assuré un suivi.

Recommandation
Le personnel de l’Agence chargé de gérer une entente de financement
devrait élaborer un processus qui fera en sorte que le bénéficiaire
fournisse des rapports provisoires conformément aux exigences des
accords.
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Autorisation de paiements

Des personnes au gouvernement fédéral autorisent ou approuvent les
paiements en vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances
publiques. C’est ce qu’on appelle communément l’application de
« l’article 34 ». Cela se fait :

1. par des personnes qui en ont les pouvoirs en vertu de la liste des
personnes de l’organisation ayant des pouvoirs de signature délégués;

2. après examen des documents justificatifs indiquant que le bénéficiaire
a le droit de recevoir un paiement.

Comme des paiements ont été faits dans le cadre des 21 ententes de
financement de notre échantillon, nous avons examiné tous les documents
fournis pour déterminer si les dispositions de l’article 34 étaient bien
respectées et appliquées par un représentant de Parcs conformément à
l’instrument de délégation. Nous avons complété cette vérification en
examinant des documents justificatifs et en présentant des documents
ayant trait à l’article 34 à diverses personnes en poste au Bureau national;
leurs informations et la consultation des listes des personnes ayant des
pouvoirs de signature délégués ont satisfait à nos exigences.

Pour obtenir des preuves appropriées à ce chapitre, nous avons :

1. examiné des dossiers au Bureau national et aux bureaux locaux;
2. fait de nombreux appels téléphoniques de suivi aux bureaux locaux, qui se

sont souvent soldés par un renvoi au personnel des finances du centre de
services;

3. demandé et examiné des documents au bureau principal de la Direction des
finances de Patrimoine canadien.

Dans le cas de 18 ou 86 % des ententes, nous avons pu trouver des documents
justifiant l’approbation des paiements.

Recommandation
Le personnel de l’Agence qui applique les dispositions de l’article 34 devrait
conserver à portée de la main les documents qui s’y rattachent.

Rapports finals

L’examen des ententes de notre échantillon a révélé que les dispositions
concernant les rapports finals s’appliquaient à ce qui suit :

1. rapports sur les dépenses des exercices antérieurs dans le cas des projets
pluriannuels;

2. états financiers annuels de l’organisation bénéficiaire.
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Après avoir examiné les 21 ententes de financement de l’échantillon, nous
avons conclu que des rapports finals étaient nécessaires dans 6 cas seulement,
les 14 cas où cela n’était pas pertinent étant les suivants :
1. 2 cas de subvention sans entente et, par conséquent, sans obligation de

faire rapport;
2. 3 projets pluriannuels toujours en cours à l’heure actuelle;
3. 1 entente, à savoir le règlement en vertu d’une décision de la cour;
4. 9 ententes qui ne nécessitent pas de rapport final.

Quant aux 6 ententes pour lesquelles un rapport final s’imposait, nous avons
trouvé ce type de document dans 5 ou 83 % des cas. Nous n’avons pas trouvé
le rapport exigé dans le cas d’une entente de contribution en 1997-1998 en
vertu de laquelle le bénéficiaire devait fournir un rapport de dépenses.

En ce qui a trait aux 9 ententes de financement pour lesquelles aucun rapport
final n’est exigé dans les accords de contribution, sachez que les ententes sont
conformes aux modalités d’application dans la mesure où ces dernières
n’obligent pas les bénéficiaires à fournir des rapports annuels.

Nous avons noté deux cas où nous croyons que la production de rapports
finals prévus aux accords n’était pas appropriée en raison de la nature des
ententes de financement, à savoir les deux cas d’achat de terres. Même si les
modalités d’application du programme n’exigeaient pas de rapports finals,
dans un cas, l’accord prévoyait un rapport annuel sur les dépenses et dans
l’autre, des états financiers et des rapports d’activité. Nous n’avons pu trouver
ces rapports, mais nous avons trouvé une réponse en examinant les documents
juridiques en vertu desquels le titre foncier a été transféré à l’Agence. Selon
nous, il aurait été préférable que la disposition concernant les rapports finals
prévoit que le bénéficiaire doit fournir un rapport comptable sur l’utilisation
des fonds, appuyé par des documents juridiques bien décrits.

Recommandation
Le personnel de l’Agence chargé de gérer une entente de financement devrait
élaborer un processus qui fera en sorte que les bénéficiaires fournissent des
rapports finals conformément aux exigences des accords et que le type de
rapport soit approprié à la situation.

Déroulement des vérifications de contributions

Selon les modalités de l’Agence ayant trait aux ententes de contribution, la
Ministre peut faire valoir son droit de vérifier les comptes et les documents du
bénéficiaire pour s’assurer que les fonds versés ont été utilisés aux fins
prévues.
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Après l’examen des 21 ententes de financement de l’échantillon, nous avons
conclu que le droit de vérification de la Ministre n’était pas pertinent dans
cinq cas :
1. les deux cas de subvention, puisque la politique antérieure du CT ne

l’exigeait pas dans les cas de subvention;
2. les deux ententes concernant l’achat de terres;
3. le règlement en vertu d’une décision judiciaire.

Les 16 autres ententes renfermaient une disposition concernant le droit de
vérification, mais ce droit n’a jamais été exercé.

Recommandation
L’Agence devrait élaborer un cadre de vérification des ententes de
financement sous forme de contribution.

Conclusion(s)

Nous avons examiné sept étapes du processus de subventions et de contributions dans
21 dossiers. Les étapes ne s’appliquaient pas toutes à des ententes de financement. Dans
le cas de chaque étape, certains dossiers ne renfermaient pas les documents nécessaires, à
savoir :

Étape Nombre de
dossiers devant

avoir les
documents

Nombre de
dossiers les

ayant

Demande du bénéficiaire 19 171

Lettre de la Ministre 19 15
Accord signé 19 182

Conformité technique avec les
modalités

18 12

Rapports provisoires 16 13
Autorisation de paiements 21 18
Rapports finals 6 5

1. Dans deux cas, le montant versé était supérieur au montant demandé et il n’y avait aucun
document justificatif

2. Deux des accords n’étaient pas signés par un représentant approprié de Parcs Canada

Nous recommandons que l’Agence élabore un processus qui fera en sorte que tous les
documents pertinents soient dorénavant placés à portée de la main. À cet égard, nous
faisons les deux suggestions suivantes :

1. Conserver les dossiers complets au Bureau national. Comme la majeure partie
des ententes de financement nécessitent une importante participation
régionale, ce n’est pas la solution idéale puisqu’elle entraînera fort
probablement une lourde paperasserie et un dédoublement des efforts.
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2. Définir clairement les rôles et les responsabilités du Bureau national et des
régions et mettre en place un processus qui permettra d’obtenir l’information
en temps opportun et de savoir où la trouver facilement. La « Liste de
vérification des contributions de Parcs Canada » est utile en ce qui a trait aux
questions de responsabilité et peut servir de point de départ à la définition des
rôles et des responsabilités en matière de conservation de l’information.

Dans le cadre de notre vérification, nous avons été heureux de constater que dans le cas 
des ententes de partage des frais et du financement des associations coopérantes, il y a
actuellement deux responsables de ces programmes au Bureau national qui nous ont
fourni beaucoup de documents pertinents ayant trait aux subventions et contributions que
nous avons évaluées. L’absence de responsable pour les subventions diverses et les
contributions diverses au Bureau national a compliqué notre tâche de rassembler les
données nécessaires aux évaluations. Nous recommandons que l’Agence envisage de
confier à une personne ou plus la responsabilité des subventions diverses et des
contributions diverses au Bureau national.
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ANNEXE A

PARCS CANADA – ÉCHANTILLON À DES FINS DE VÉRIFICATION
DES ENTENTES DE FINANCEMENT SOUS FORME DE

SUBVENTIONS ET DE CONTRIBUTIONS

Bénéficiaire Type de
financement

Financement total
du projet 
(000 $)

Kakivak Association SD 3 000 $
Jardin international de la paix SD 32
Société du patrimoine de Shawinigan CD 25
Fort Henry Heritage Foundation CD 5 000
Héritage patrimonial marin du Pacifique CD 15 940
La Société canadienne pour la
conservation de la nature

CD 700

Partenaires des parcs canadiens
(enfants)

CD 150

Gulf of Georgia Cannery Society CD 429
South Moresby Forestry Compensation CD 499
Église Ste. Anne CD 400
Amis - Maison commémorative
Bethune 

AC 23

Amis - Canal de Sault Ste. Marie AC 15
Info Nature Maurice AC 26
Parks and People Association AC 16
Ville de Port Alberni – Moulin McLean FP 2 600
Ville de Hamilton – Usine hydraulique
de Hamilton

FP 549

Première nation de rivière à la Pluie –
Tertres du Manitou

FP 800

Église St. Patrick FP 599
Ville de Chicoutimi – Vieille pulperie FP 686
Saskatchewan Heritage Foundation –
Briqueterie de Claybank

FP 452

Église anglicane St. Georges FP 499

Total 32 440 $

LÉGENDE :
SD – Subventions diverses
CD – Contributions diverses
AC – Associations coopérantes
FP – Frais partagés
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RÉPONSE DE LA DIRECTION

L’Agence est d’accord avec les recommandations de cette vérification et a pris des
mesures pour donner suite à la majeure partie d’entre elles. L’Agence reconnaît la
nécessité d’améliorer la gestion des documents et s’est lancée dans un plan quinquennal
pour améliorer la qualité de la conservation de son information sous la direction du
dirigeant principal de l’information.

En ce qui a trait aux documents manquants et à la nécessité de définir clairement les rôles
et les responsabilités, l’Agence a préparé un certain nombre d’outils pour aider les
gestionnaires. En novembre 2000, la Direction des finances a produit la « Liste de
vérification des contributions de Parcs Canada », suivie de la « Liste de vérification des
subventions de Parcs Canada » et du « Formulaire de demande de subventions de Parcs
Canada ». Les listes de vérification indiquent les documents nécessaires, les modalités de
divulgation et d’approbation ainsi que les rapports exigés à chaque étape de la demande,
et définissent les rôles et les responsabilités du Bureau national, des unités de gestion et
des centres de services à chaque étape. Ces documents visent à aider les gestionnaires à
bien comprendre leurs responsabilités en matière de conservation de tous les documents
appropriés ayant trait aux demandes, avis d’attribution, ententes, approbation de
paiement et rapports provisoires et finals.

Ces nouveaux outils constituent le cadre de contrôle de tous les paiements de transfert, à
l’exception de ceux qui nécessitent une approbation distincte du Conseil du Trésor. Le
cadre de contrôle des demandes qui doivent faire l’objet d’une présentation distincte
figure dans la nouvelle politique du CT qui prévoit de la rigueur dans la divulgation et le
suivi.

Tous ces documents ont fait l’objet d’une distribution électronique par le dirigeant
principal des finances et peuvent être consultés sur le site Web de Parcs Canada.

En outre, le dirigeant principal administratif de Parcs Canada a écrit à tous les directeurs
d’unité de gestion pour leur rappeler leurs obligations ayant trait aux accords de
subvention et de contribution et les informer de l’existence de ces outils sur support
électronique. Les gestionnaires ont été particulièrement avisés que les accords de
contribution ne doivent pas dépasser le montant demandé et que seuls les employés de
Parcs Canada à qui les pouvoirs ont été délégués sont habilités à signer les accords de
contribution au nom de l’Agence.
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Parcs Canada s’est également engagé à mettre en place un programme de vérification
périodique des accords de subvention et de contribution en 2002.

Enfin, l’Agence convient qu’il faut désigner un responsable au Bureau national qui
veillera aux diverses subventions et contributions. Dorénavant, le chef des Opérations
comptables devra veiller à l’examen de tous les dossiers de subventions et contributions
diverses pour s’assurer qu’ils sont complets avant que les paiements ne soient versés. En
outre, il devra veiller à l’examen des dossiers fermés pour s’assurer que les rapports et
l’information voulus y figurent et trouver les documents manquants au besoin.


